
  Code de la santé publique 

 

TITRE 1
ER

 : Aide médicale urgente, permanence des soins, télémédecine, transports sanitaires. 

 

CHAPITRE II : Transports sanitaires. 

Article L6312-1 

Modifié par Loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 - art. 48 JORF 22 décembre 2006 

Constitue un transport sanitaire, tout transport d'une personne malade, blessée ou parturiente, pour 

des raisons de soins ou de diagnostic, sur prescription médicale ou en cas d'urgence médicale, 

effectué à l'aide de moyens de transports terrestres, aériens ou maritimes, spécialement adaptés à cet 

effet.  

Le transport de personnes décédées, en vue de prélèvement à des fins thérapeutiques, effectué à 

l'aide de moyens de transports terrestres, aériens ou maritimes, spécialement adaptés à cet effet, est 

considéré comme un transport sanitaire depuis le lieu de prise en charge de la personne décédée 

jusqu'à l'établissement de santé autorisé à pratiquer ces prélèvements.  

Les transports des personnels de défense effectués à l'aide des moyens propres aux armées ne 

constituent pas des transports sanitaires.  

 

Article L6312-2 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 16 

Toute personne effectuant un transport sanitaire doit avoir été préalablement agréée par le directeur 

général de l'agence régionale de santé. Le refus d'agrément doit être motivé

Article L6312-3 

Modifié par Ordonnance 2003-850 2003-09-04 art. 11 I, II JORF 6 septembre 2003 

Modifié par Ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 - art. 11 JORF 6 septembre 2003 

La législation en vigueur sur les prix s'applique aux tarifs de transports sanitaires. Ceux-ci sont 

établis par arrêté des ministres chargés du budget, de la consommation, de l'économie et des 

finances et de la sécurité sociale.  

L'inobservation de ces tarifs peut entraîner le retrait de l'agrément. 

Article L6312-5 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 16 

Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat : 

-les conditions d'agrément de toute personne effectuant un transport sanitaire prévu à l'article L. 

6312-2 ; 

-les conditions dans lesquelles le nombre théorique de véhicules mentionné à l'article L. 6312-4 est 

fixé, ainsi que les conditions de délivrance, de transfert et de retrait des autorisations de mise en 

service, notamment au regard de l'agrément ; 



-les catégories de moyens de transport affectés aux transports sanitaires ; 

-les catégories de personnes habilitées à effectuer des transports sanitaires, leurs missions 

respectives ainsi que la qualification et la composition des équipages ; 

-les modalités de délivrance par l'agence régionale de santé aux personnes mentionnées à l'article L. 

6312-2 de l'agrément pour effectuer des transports sanitaires ainsi que les modalités de son retrait ; 

-les obligations de ces personnes à l'égard du service de garde organisé par l'agence régionale de 

santé et à l'égard des centres de réception et de régulation des appels mentionnés à l'article L. 6112-

5 ; 

-les conditions dans lesquelles l'agence régionale de santé organise la garde départementale assurant 

la permanence du transport sanitaire. 

 

 

CHAPITRE II : Dispositions pénales. 

Article L6313-1 

Modifié par LOI n°2007-1786 du 19 décembre 2007 - art. 51 

Est puni d'une amende de 8 000 euros le fait :  

1° D'effectuer un transport sanitaire sans agrément ou malgré le retrait d'agrément ;  

2° De mettre ou de maintenir en service un véhicule affecté aux transports sanitaires terrestres sans 

l'autorisation prévue à l'article L. 6312-4.  

Les personnes physiques coupables de l'infraction mentionnée à l'alinéa précédent encourent la 

peine complémentaire d'interdiction d'effectuer des transports sanitaires pendant un an. 

NOTA:  

La date d'entrée en vigueur de l'ordonnance 2004-637 2004-07-01 a été modifiée par l'ordonnance 

2005-727 2005-06-30 art. 3.  
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